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CANTON 
 

     
Meine-au-Saintois 

 
 

 

  

L'an deux mille vingt-six, le vingt-six février 2026, à vingt heures, le conseil 
communautaire, convoqué le 18/02/2026, s'est réuni au nombre prescrit par la loi 
à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. Jérôme 
KLEIN, Président. 
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Procurations 3 
 

PRÉSENTS :  M. VOINOT Etienne ; M. LEMOINE Dominique ; M. BOULANGER Jean-
Marc ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; 
M. FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann; M. WEBER Alain ; 
Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Éric; M. PIERRAT Éric ; M. SAINT MIHIEL 
Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. KLEIN Jérôme ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. 
VALLANCE Pierre  ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. PY François ; M. 
BERY Daniel  ; M. PEULTIER Gérard (suppléant) ; M. PEIGNIER Bernard ; Mme 
PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. BERGÉ 
Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; Mme MARTIN Patricia ; M. DAVILLER 
Sébastien ; Mme CLAUDE Dominique ; Mme VUILLAUME Sandrine (suppléante) M. 
GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER 
Gauthier ; M. TROTOT Francis ; Mme BRETON Clara ; M. SALGUEIRO Victor ; M. 
GODEY Alain ; M. NICOLAS Thierry ; M. MARCHAL Pierre (suppléant) ; M. XEMAY 
François ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. 
COLIN Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; 
M. LAMBINET Didier ; M. HURIET Dominique ;  M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER 
Alexandre. 
   

Votants 54  
   
   

Date de la convocation  
18/02/2026  

   
Date d'affichage  

02/03/2026     
Objet de la délibération :  

Approbation du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal 

(PLUi) et abrogation des cartes 
communales   

 

 
N°013/2026  

   
ABSENTS : Mme BELLOT Nicole ; M. PERROTEZ Éric ; M. MARTIN Michaël ; M. 
PARGON Nicolas ; M. MARLIER Jean-Marie ; M. DE MITRY Jean-Hyacinthe ; Mme 
BRUSSEAUX Bénédicte ; M. LECLERC Augustin ; M. THOMAS Didier ; M. 
PEREAUX Rémi ; M. STOLL Vincent ; Mme LANOIS Coralie et Mme SIRON Marie-
France . 

   

   
   
   

   

EXCUSES : Mme MEYER Brigitte ; M. THOMASSIN Jean-Philippe ; M. JEANDEL 
Matthieu ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. CHESINI Romuald ; M. GODFROY 
Gilbert ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine. 

   
Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été 
élu secrétaire. 

 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5214-1 et 
suivants,  

Vu le Code de l’urbanisme, 

Vu la délibération N°067/2016 en date du 29 septembre 2016 concernant la prise de compétence 
« Plan Local d’Urbanisme, de document en tenant lieu et de carte communale » de la 
communauté de communes du Pays du Saintois ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 2017 autorisant la communauté de communes du Pays du 
Saintois à exercer la compétence « Plan Local d’Urbanisme, de document en tenant lieu et de 
carte communale » ; 
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Vu la délibération N°009/2017 en date du 08 mars 2017 du conseil communautaire validant la 
création et la composition d’un comité de pilotage pour l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal ; 

Vu la délibération N°115/2017 en date du 20 décembre 2017 du conseil communautaire 
validant la charte de gouvernance pour l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal ; 

Vu la délibération N°116/2017 en date du 20 décembre 2017 du conseil communautaire 
prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, précisant les objets 
poursuivis et définissant les modalités de la concertation, 

Vu la loi Climat et Résilience n°2021-1104 du 22 août 2021,  

Vu la délibération N°66/2021 en date du 25 novembre 2021 du conseil communautaire portant 
sur le débat relatif aux orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD), 

Vu la délibération N°56/2023 en date du 5 octobre 2023 du conseil communautaire portant sur 
le débat relatif aux modifications des orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), 

Vu la délibération N°95/2024 en date du 28 novembre 2024 du conseil communautaire portant 
sur le bilan de la concertation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 

Vu la délibération N°96/2024 en date du 28 novembre 2024 du conseil communautaire portant 
sur l’arrêt du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 

Vu la délibération N°2/2025 en date du 20 mars 2025 du conseil communautaire portant sur le 
second arrêt du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 

Considérant que, par application de l’article R.163-10 du Code de l’urbanisme, une carte 
communale doit être abrogée lorsqu’elle est remplacée par un Plan Local d’Urbanisme ; qu’il 
convient toutefois d’en maintenir la portée réglementaire et l’opposabilité jusqu’à l’entrée en 
vigueur effective du Plan Local d’Urbanisme, afin d’assurer la continuité juridique des règles 
applicables sur le territoire ; 

Vu la délibération N°25/2025 en date du 10 juin 2025 du conseil communautaire prescrivant 
l’abrogation des 17 cartes communales du territoire, comprenant les communes d’Autrey-sur-
Madon, Bralleville, Chaouilley, Dommarie-Eulmont, Gerbécourt-et-Haplemont, Germonville, 
Goviller, Hammeville, Houdreville, Housséville, Laloeuf, Ognéville, Praye, Quevilloncourt, 
Saint-Firmin, Vitrey et Vroncourt. 

Considérant que par application des articles L153-16 et suivants et R104-25 du code de 
l’urbanisme le projet a été transmis pour avis aux communes membres de la CCPS, aux 
Personnes Publiques Associées, à la CDPENAF, aux communes et établissements publics de 
coopération intercommunale limitrophes et à l’autorité environnementale (MRAE) ; 

Vu l’arrêté n° AME 001/2025 du 24 juin 2025 du Président de la CCPS prescrivant l’ouverture 
d’une enquête publique unique relative à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi), à la création de 8 Périmètres Délimités des Abords (PDA) des 
monuments historiques et à l’abrogation des 17 cartes communales en vigueur, 



Considérant qu’à l’issue des mesures de publicité réalisées sur l’ensemble des 55 communes 
du Pays du Saintois, des observations ont été formulées durant la période d’enquête publique. 

Considérant la demande de prolongation du délai de remise du rapport, formulée par la 
commission d’enquête le 14 novembre 2025 en raison du volume important d’observations 
recueillies dans le cadre de l’enquête publique unique, et la restitution du rapport et des 
conclusions intervenue le 8 décembre 2025, 

Considérant la demande de complément de motivation des conclusions formulée par le Tribunal 
administratif le 18 décembre 2025, et la transmission des éléments complémentaires le 24 
décembre 2025, 

Considérant que les conclusions de la commission d’enquête émettent un avis favorable avec 
recommandations sur le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et sur l’abrogation des cartes 
communales, 

Considérant que, conformément aux dispositions de l’article L.153-21 du Code de l’urbanisme, 
à l’issue de l’enquête publique, le Plan Local d’Urbanisme intercommunal, éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis joints au dossier, des observations du public ainsi que du 
rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, doit être approuvé par l’organe délibérant 
de l’établissement public de coopération intercommunale à la majorité des suffrages exprimés 
; 

Considérant que ces avis, observations et conclusions ont été présentés lors de la conférence 
intercommunale rassemblant les maires des communes membres, qui s’est tenue le 5 février 
2026, préalablement à l’approbation du PLUi, conformément aux dispositions précitées ; 

Considérant, en conséquence, que le conseil communautaire est régulièrement appelé à se 
prononcer sur l’approbation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal ; 

 

Pour rappel :  

 

Par délibération du 20 décembre 2017, le conseil communautaire a prescrit l’élaboration d’un 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) en fixant les objectifs suivants : 

- Elaborer un document de planification urbaine intégrant les dispositions législatives et 
règlementaires en vigueur (lois Grenelle, loi ALUR, …) et compatible avec le 
SCoTSud54. 

- Préserver le caractère rural propre au Pays du Saintois. 

- Améliorer l’intégration paysagère des constructions en tenant compte de la préservation 
de l’environnement. 

- Favoriser les différentes formes d’habitat pour répondre aux besoins de toute la 
population. 

- Développer l’offre en matière de production de logements en favorisant la densification 
du tissu bâti urbain et en encourageant la rénovation du parc ancien. 



- Harmoniser et développer l’habitat en cœur de village en préservant le patrimoine 
architectural local tout en favorisant la performance énergétique des logements. 

- Mettre en œuvre la trame verte et bleue en:  

• repérant et maintenant les corridors écologiques et les zones de nature intra-
urbaines 

• préservant et restaurant la qualité des paysages locaux : coteaux, vergers, 
forêts, étangs et zones humides…  

• préservant et valorisant les espaces naturels remarquables : les espaces 
naturels sensibles et les  zones Natura 2000  

- Prendre en compte les enjeux liés au développement durable, notamment ceux 
concernant la transition énergétique, la lutte contre le changement climatique, la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et de la consommation d’énergie. 

- Assurer l’équilibre entre protection et développement de l’activité agricole en tenant 
compte des projets de valorisation et de la production des énergies renouvelables liées 
à l’agriculture. 

- Planifier et organiser les différents modes de déplacement à l’échelle intercommunale, 
en lien avec les territoires voisins (voitures, train, …). 

- Développer et valoriser les modes de déplacements doux et adapter en conséquence les 
besoins de stationnement (quartier, rue, covoiturage,...). 

- Mesurer les besoins des entreprises et leur permettre d’avoir un lieu où se rencontrer 
pour échanger. 

- Maintenir et développer l’offre de services sur le territoire et notamment dans le centre 
bourg. 

- Développer les structures touristiques afin d’assurer un cadre de vie harmonieux. 

- Développer l’accessibilité numérique du territoire et résorber les carences en téléphonie 
(mobile et fixe). 

 

Dans le cadre de la procédure, après l’avis des communes, le conseil communautaire a débattu 
du PADD, le 25 novembre 2021. En raison d’évolutions liées à la loi climat et résilience et en 
raison de la révision du Schéma de Cohérence Territoriales Sud Meurthe-et-Moselle, un second 
débat a été organisé le 5 octobre 2023 validant les 3 objectifs suivants :  

 

1/ Volontaire pour faire valoir les solidarités, gage du bien vivre ensemble. 

Orientation 1 : Promouvoir un cadre de vie attractif à travers une offre quotidienne 
(commerces, services à la population, …) adaptée aux besoins de chacun. 

Orientation 2 : Miser sur le développement d’une économie de proximité pour 
dynamiser l’emploi local. 



2/ Déterminé pour une identité rurale verte et partagée. 

Orientation 1 : Pérenniser l’identité paysagère du Saintois tout en renouvelant son 
image. 

Orientation 2 : Œuvrer en faveur d’une croissance mesurée et respectueuse des 
ressources du Saintois. 

Orientation 3 : Construire une identité touristique autour des ressources agro-naturelles 
et patrimoniales du territoire. 

 

3/ Engagé pour relever les défis de la transition. 

Orientation 1 : Protéger durablement les richesses du socle agro-naturel du Saintois. 

Orientation 2 : Opter pour un parti d’aménagement économe en espace et résilient. 

Orientation 3 : Prendre parti dans la transition en s’engageant pour un développement 
durable. 

 

Suite à cette présentation, le Président propose d’approuver le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) et d’abroger les 17 cartes communales du territoire à la date 
d’opposabilité du PLUi. 

 

Il est proposé au conseil communautaire de procéder à un scrutin public.  

Le conseil communautaire accepte le scrutin public à plus du quart des voix. 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide avec un contre :  

- d’approuver le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), 
 

- d’abroger les 17 cartes communales du territoire à la date d’opposabilité du PLUi, 
 

- d’autoriser le président à en assurer l’exécution et à signer toute pièce afférente. 
 
 
 
Par application des articles R 153-20, R 153-21 et L 153-23 du code de l’urbanisme et en 
respect de la procédure, la présente délibération :  

- fera l’objet d’un affichage pendant un mois dans les 55 mairies et au siège de la CCPS, 
- mention en sera insérée dans un journal diffusé dans le département, 
- le PLUI approuvé sera publié sur le portail national de l’urbanisme 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 



Acte rendu exécutoire après 
envoi en Préfecture 

   

 
 

Fait et délibéré à Vaudigny 
Le président de la Communauté de Communes 

du 
PAYS DU SAINTOIS 

 
Jérôme KLEIN, 

   
le 27/02/2026         

Et Publication ou Notification 
Le 02/03/2026    

    
 

- sera adressée aux communes membres de la CCPS, à la préfecture de département, au 
conseil régional Grand Est, au conseil départemental de Meurthe et Moselle, au syndicat 
mixte de la multipôle Nancy Sud Lorraine, à la chambre d’agriculture de Meurthe et 
Moselle, à la chambre des métiers de Meurthe et Moselle, à la chambre de commerce et 
d’industrie de Meurthe et Moselle, aux territoires voisins compétents en urbanisme. 
 

Après l’accomplissement des mesures de publicité et la transmission en préfecture prévues à 
l’article L 153-23 du code de l’urbanisme, le PLUI et la délibération deviendront exécutoires.  

Le dossier de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal approuvé sera tenu à la disposition du 
public. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Conformément à l’article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales, la présente délibération sera transmise au représentant de l’État dans le 
département pour le contrôle de légalité et fera l’objet des mesures de publicité prévues par la réglementation en vigueur.  
Conformément à l’article R421-1 du Code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, soit par voie postale 5 place de la Carrière, C.O. n°20038, 
54036 NANCY CEDEX, soit par voie électronique à partir du site de téléprocédure : http://www.telerecours.fr  
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 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

Meurthe et Moselle               

ARRONDISSEMENT 
 

 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU SAINTOIS 
Nancy 

 
   Séance du 26 Février 2026 

CANTON 
 

     
Meine-au-Saintois 

 
 

 

  

L'an deux mille vingt-six, le vingt-six février 2026, à vingt heures, le conseil 
communautaire, convoqué le 18/02/2026, s'est réuni au nombre prescrit par la loi 
à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. Jérôme 
KLEIN, Président. 
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Procurations 3 
 

PRÉSENTS :  M. VOINOT Etienne ; M. LEMOINE Dominique ; M. BOULANGER Jean-
Marc ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; 
M. FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann; M. WEBER Alain ; 
Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Éric; M. PIERRAT Éric ; M. SAINT MIHIEL 
Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. KLEIN Jérôme ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. 
VALLANCE Pierre  ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. PY François ; M. 
BERY Daniel  ; M. PEULTIER Gérard (suppléant) ; M. PEIGNIER Bernard ; Mme 
PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. BERGÉ 
Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; Mme MARTIN Patricia ; M. DAVILLER 
Sébastien ; Mme CLAUDE Dominique ; Mme VUILLAUME Sandrine (suppléante) M. 
GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER 
Gauthier ; M. TROTOT Francis ; Mme BRETON Clara ; M. SALGUEIRO Victor ; M. 
GODEY Alain ; M. NICOLAS Thierry ; M. MARCHAL Pierre (suppléant) ; M. XEMAY 
François ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. 
COLIN Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; 
M. LAMBINET Didier ; M. HURIET Dominique ;  M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER 
Alexandre. 
   

Votants 54  
   
   

Date de la convocation  
18/02/2026  

   
Date d'affichage  

02/03/2026     
Objet de la délibération :  

Droit de Préemption Urbain  
 

N°014/2026 
 

   
ABSENTS : Mme BELLOT Nicole ; M. PERROTEZ Éric ; M. MARTIN Michaël ; M. 
PARGON Nicolas ; M. MARLIER Jean-Marie ; M. DE MITRY Jean-Hyacinthe ; Mme 
BRUSSEAUX Bénédicte ; M. LECLERC Augustin ; M. THOMAS Didier ; M. 
PEREAUX Rémi ; M. STOLL Vincent ; Mme LANOIS Coralie et Mme SIRON Marie-
France. 

   

   
   
   

   

EXCUSES : Mme MEYER Brigitte ; M. THOMASSIN Jean-Philippe ; M. JEANDEL 
Matthieu ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. CHESINI Romuald ; M. GODFROY 
Gilbert ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine. 

   
Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été 
élu secrétaire. 

 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5214-1 et 
suivants,  

Vu le Code de l’urbanisme,  

Vu la délibération N°067/2016 en date du 29 septembre 2016 concernant la prise de compétence 
« Plan Local d’Urbanisme, de document en tenant lieu et de carte communale » de la 
communauté de communes du Pays du Saintois, 

Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 2017 autorisant la communauté de communes du Pays du 
Saintois à exercer la compétence « Plan Local d’Urbanisme, de document en tenant lieu et de 
carte communale », 
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Vu la délibération N°116/2017 en date du 20 décembre 2017 du conseil communautaire 
prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, précisant les objets 
poursuivis et définissant les modalités de la concertation, 

Vu la délibération N°013/2026 en date du 26 février 2026 du conseil communautaire 
approuvant le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et abrogeant les cartes communales du 
territoire, 

Vu la loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014, 

Vu les articles L210-1 et suivants du code de l’urbanisme, 

Vu l’article L5211-9 du CGCT, 

 

Pour rappel :  

Le droit de préemption urbain (DPU) permet à une personne publique, dans un périmètre 
prédéfini, de se substituer à l’acquéreur éventuel d’un bien mis en vente ou faisant l’objet d’une 
donation et de l’acquérir en priorité, afin de réaliser une opération d’aménagement ou de 
constituer des réserves foncières en vue d’une opération d’aménagement.  

En raison de sa compétence dans l’élaboration des documents d’urbanisme, la communauté de 
communes du Pays du Saintois (CCPS) dispose également de la compétence d’instauration et 
d’exercice du DPU.  

A l’occasion de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal et en concertation avec 
les communes, il vous est proposé d’instaurer le droit de préemption urbain sur les zones 
urbaines et à urbaniser du règlement graphique du PLUi (cf cartes en annexe). 

Par délibération du 25 novembre 2021, elle avait délégué partiellement son droit de préemption 
aux communes dotées d’un document de planification. Avec l’instauration du DPU lié au PLUi, 
il vous est proposé de renouveler cette délégation.  

Les déclarations d’intention d’aliéner (DIA) envoyées en mairie par les notaires, seront gérées 
de la façon suivante : 

 Si une DIA concerne une zone UE ou AUE, la commune envoie le plus rapidement 
possible la DIA à la CCPS qui l’instruit. 

 Pour toutes les autres DIA concernant les zones U et AU (hors zones UE et AUE), la 
commune instruit directement la DIA. 

 Si la commune souhaite qu’un tiers préempte pour elle (EPFL, bailleurs sociaux etc…), 
elle sollicite la CCPS qui devra déléguer son DPU à ce tiers au cas par cas. 

 

Suite à cette présentation, le Président propose d’instaurer le droit de préemption urbain sur les 
zones urbaines et à urbaniser (U et AU) et de déléguer son droit de préemption urbain aux 
communes membres, sur l’ensemble du périmètre ainsi défini, excepté sur les zones urbaines 
et à urbaniser à vocation d’activités mixtes et d’équipements (UE et AUE). 

 

 



Acte rendu exécutoire après 
envoi en Préfecture 

   

 
 

Fait et délibéré à Vaudigny 
Le président de la Communauté de Communes 

du 
PAYS DU SAINTOIS 

 
Jérôme KLEIN, 

   
le 27/02/2026         

Et Publication ou Notification 
Le 02/03/2026    

    
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :  

- d’instaurer le droit de préemption urbain sur les zones urbaines et à urbaniser (U 
et AU) telle que définies du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), 
conformément aux cartes annexées. 
 

- de déléguer son droit de préemption urbain aux communes membres, sur 
l’ensemble du périmètre ainsi défini, excepté sur les zones urbaines et à urbaniser 
à vocation d’activités mixtes et d’équipements (UE et AUE). 

 

- de maintenir son droit de préemption urbain sur les zones urbaines et à urbaniser 
à vocation d’activités mixtes et d’équipements (UE et AUE). 

 

-  de donner délégation au Président, la capacité à déléguer le droit de préemption 
urbain ou à l’exercer (dans les conditions prévues à l’article L.213-3 du Code de 
l’urbanisme) en vue de réaliser des actions ou des opérations d’intérêt 
communautaire. 

 

- D’autoriser le président à signer toute pièce afférente. 
 

Par application des articles R 211-2 et R 211-3 du code de l’urbanisme et en respect de la 
procédure, la présente délibération :  

- fera l’objet d’un affichage pendant un mois dans les 55 mairies et au siège de la CCPS, 
- mention en sera insérée dans deux journaux diffusés dans le département, 
- sera adressée aux communes membres de la CCPS, à la préfecture de Meurthe et 

Moselle, au directeur départemental des finances publiques, à la chambre 
départementale des notaires, aux barreaux constitués près les tribunaux judiciaires et à 
leur greffe. 

 

PJ : Cartes de zonage du droit de préemption 
 
 
 
 
 
 
 Conformément à l’article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales, la présente délibération sera transmise au représentant de l’État dans le 
département pour le contrôle de légalité et fera l’objet des mesures de publicité prévues par la réglementation en vigueur.  
Conformément à l’article R421-1 du Code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, soit par voie postale 5 place de la Carrière, C.O. n°20038, 
54036 NANCY CEDEX, soit par voie électronique à partir du site de téléprocédure : http://www.telerecours.fr  
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REPUBLIQUE FRANCAISE   

DEPARTEMENT 
  

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
Meurthe et Moselle                

ARRONDISSEMENT 

 
 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU SAINTOIS 

Nancy 

 
   Séance du 10 juin 2025 

CANTON 

 

     
Meine-au-Saintois 

 
 

 

  

L'an deux mille vingt-cinq, le 10 juin 2025, à vingt heures, le conseil 

communautaire, convoqué le 02/06/2025, s'est réuni au nombre prescrit par la loi 

à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. Jérôme 

KLEIN, Président. 

Afférents au 

conseil 

communautaire 

70 

  

  

Procurations 11 

 
PRÉSENTS :  M. LEGENDRE Jean-Baptiste (suppléant) ; M. LEMOINE Dominique ; 

Mme MEYER Brigitte ; M. BOULANGER Jean-Marc ; Mme GRILLET Mireille ; M. 

WEBER Alain ; Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. 

KLEIN Jérôme ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; (M. OGE Christian) ; M. SIMONIN 

Arnaud (suppléant) ; M. PY François ; M. BERY Daniel ; M. SCHROTZENBERGER 

Vincent ; Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. CHESINI Romuald ; M. BERGÉ 

Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; Mme MARTIN Patricia ; M. PEIGNIER Régis 

(suppléant) ; M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. 

SALGUEIRO Victor ; M. GODEY Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme DAMIEN 

Viviane ; M. XEMAY François ; M. JEANDEL Christian (suppléant) ; M. STOLL 

Vincent ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN Stéphane ; M. MOUGENOT 

Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; M. LAMBINET Didier ; Mme SIRON 

Marie-France ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

  

Votants 51  

   

   
Date de la convocation  

02/06/2025  

   
Date d'affichage  

24/06/2025  

   
Objet de la délibération :  

Prescription d’abrogation de 17 

cartes communales  

 

 
N°025/2025  

   
ABSENTS : M. THOMASSIN Jean-Philippe ; Mme BELLOT Nicole ; M. TIMON Yann 

; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL Mathieu ; M. PARGON Nicolas ; M. 

PEIGNIER Bernard ; M. DE MITRY Jean-Hyacinthe ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; 

M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; M. TROTOT Francis ; M. PEREAUX 

Rémi et Mme LANOIS Coralie. 

   

   

   
   

   

EXCUSES : M. VOINOT Etienne ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. ROBERT Jean-Paul ; 

M. FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. PERROTEZ Eric ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. VALLANCE Pierre ; M. BARBIER Julien 

(suppléant) ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. MARLIER Jean-Marie ; M. 

DAVILLER Sébastien ; Mme CLAUDE Dominique ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. 

LECLERC Augustin ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. THOMAS Didier ; M. MAHUT 

Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, Mme Mireille GRILLET a été 

élue secrétaire. 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5214-1 et suivants,  

Vu le Code de l’urbanisme, 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune d’Autrey sur Madon du 18/01/2008 approuvant 

la carte communale et l’arrêté préfectoral du 10/04/2008 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Bralleville du 18/09/2012 approuvant la carte 

communale et l’arrêté préfectoral du 12/12/2012 approuvant la carte communale ; 
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Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Chaouilley du 01/06/2006 approuvant la carte 

communale et l’arrêté préfectoral du 25/07/2006 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Dommarie-Eulmont du 07/12/2007 

approuvant la carte communale et l’arrêté préfectoral du 29/02/2008 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Gerbécourt et Haplemont du 04/09/2009 

approuvant la carte communale et l’arrêté préfectoral du 30/11/2009 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Germonville du 26/11/2003 approuvant la 

carte communale et l’arrêté préfectoral du 10/08/2004 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Goviller du 15/07/2011 approuvant la carte 

communale et l’arrêté préfectoral du 08/09/2011 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Hammeville du 04/12/2009 approuvant la 

carte communale et l’arrêté préfectoral du 19/02/2010 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 27/09/2017 approuvant la carte 

communale d’Houdreville et l’arrêté préfectoral du 02/10/2017 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Housseville du 17/02/2006 approuvant la 

carte communale et l’arrêté préfectoral du 21/04/2006 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Laloeuf du 12/09/2005 approuvant la carte 

communale et l’arrêté préfectoral du 03/02/2006 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Ognéville du 04/11/2005 approuvant la carte 

communale et l’arrêté préfectoral du 23/03/2006 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Praye du 01/09/2008 et l’arrêté préfectoral 

du 18/05/2009 approuvant la carte communale ;  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Quevilloncourt du 21/01/2010 approuvant la 

carte communale et l’arrêté préfectoral du 03/03/2010 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Firmin du 31/03/2005 approuvant la 

carte communale et l’arrêté préfectoral du 12/07/2005 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Vitrey du 24/08/2005 approuvant la carte 

communale et l’arrêté préfectoral du 17/11/2005 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Vroncourt du 17/01/2016 approuvant la carte 

communale et l’arrêté préfectoral du 03/05/2016 approuvant la carte communale ; 

Vu la délibération N°067/2016 en date du 29 septembre 2016 concernant la prise de compétence « Plan 

Local d’Urbanisme, de document en tenant lieu et de carte communale » de la communauté de 

communes du Pays du Saintois ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 2017 autorisant la communauté de communes du Pays du Saintois à 

exercer la compétence « Plan Local d’Urbanisme, de document en tenant lieu et de carte communale » ; 

Vu la délibération N°009/2017 en date du 08 mars 2017 du conseil communautaire validant la création 

et la composition d’un comité de pilotage pour l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal ; 

Vu la délibération N°115/2017 en date du 20 décembre 2017 du conseil communautaire validant la 

charte de gouvernance pour l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal ; 



Vu la délibération N°116/2017 en date du 20 décembre 2017 du conseil communautaire prescrivant 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, précisant les objets poursuivis et définissant 

les modalités de la concertation, 

Vu la loi Climat et Résilience n°2021-1104 du 22 août 2021,  

Vu la délibération N°66/2021 en date du 25 novembre 2021 du conseil communautaire portant sur le 

débat relatif aux orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD), 

Vu la délibération N°56/2023 en date du 5 octobre 2023 du conseil communautaire portant sur le débat 

relatif aux modifications des orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD), 

Vu la délibération N°95/2024 en date du 28 novembre 2024 du conseil communautaire portant sur le 

bilan de la concertation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 

Vu la délibération N°96/2024 en date du 28 novembre 2024 du conseil communautaire portant sur l’arrêt 

du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 

Vu la délibération N°97/2024 en date du 28 novembre 2024 du conseil communautaire validant les 

propositions de Périmètres Délimités des Abords de Monuments Historiques de Etreval, Forcelles-Saint-

Gorgon, Haroué, Neuviller-sur-Moselle, Saxon-Sion, Thorey-Lyautey, Vaudémont et Vézelise ; 

Vu la délibération N°2/2025 en date du 20 mars 2025 du conseil communautaire portant sur le second 

arrêt du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 

Vu la délibération N°3/2025 en date du 20 mars 2025 du conseil communautaire validant les 

propositions de Périmètres Délimités des Abords de Monuments Historiques de Voinémont ;  

 

Considérant que 17 communes du territoire sont actuellement couvertes par une carte communale ; 

 

Considérant qu’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal est en cours d’élaboration ;  

 

Considérant que par application de l’article R163-10 du Code de l’Urbanisme, il convient d’abroger une 

carte communale lorsqu’elle est remplacée par un Plan Local d’Urbanisme ;  

 

 

Suite à cette présentation, le Président propose de prescrire l’abrogation des 17 cartes communales du 

territoire puis à engager la procédure d’enquête publique unique portant sur le Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal, 8 Périmètres Délimités des Abords et l’abrogation de 17 cartes communales. 

 

 

 

 



Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 

   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jérôme KLEIN, 

   

le 13/06/2025         
Et Publication ou Notification 

Le 13/06/2025 
   

    
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de prescrire l’abrogation 

des 17 cartes communales du territoire, tel que présenté. 

Et acte l’organisation d’une enquête publique conjointe pour l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), celle des Périmètres Délimités des Abords (PDA) et 

l’abrogation des cartes communales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L 2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la présente délibération sera 

transmise à la communauté de communes ainsi qu’au Préfet du Département et sera affichée au siège de la communauté de communes 

du Pays du Saintois. 

Conformément à l’article R421-1 du Code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux 

devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, soit par voie 

postale 5 place de la Carrière, C.O. n°20038, 54036 NANCY CEDEX, soit par voie électronique à partir du site de téléprocédure : 

http://www.telerecours.fr 

 

 

http://www.telerecours.fr/


REPUBLIQUE FRANCAISE   

DEPARTEMENT 
  

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
Meurthe et Moselle                

ARRONDISSEMENT 

 
 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU SAINTOIS 

Nancy 

 
   Séance du 20 mars 2025 

CANTON 

 

     
Meine-au-Saintois 

 
 

 

  

L'an deux mille vingt-cinq, le 20 mars 2025, à vingt heures trente, le conseil 

communautaire, convoqué le 12/03/2025, s'est réuni au nombre prescrit par la loi 

à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. Jérôme 

KLEIN, Président. 

Afférents au 

conseil 

communautaire 
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Procurations 10 

 
PRÉSENTS : M. VOINOT Etienne ; M. LEGENDRE Jean-Baptiste (suppléant) ; M. 

LEMOINE Dominique ; M. BOULANGER Jean-Marc ; Mme BELLOT Nicole ; M. 

CHIARAVALLI Bruno ; M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. 

THOUVENIN Ludovic ; M. NOEL Alexandre (suppléant) ; M. TIMON Yann ; M. 

WEBER Alain ; Mme HAYE Bénédicte ; M. MARTIN Michaël ; M. PIERRAT Eric ; M. 

SAINT MIHIEL Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. KLEIN Jérôme ; M. 

DUBREUCQ Jean-Loup ; M. BARBIER Julien (suppléant) ; Mme SCHLACHTER Marie-

Madeleine ; M. PY François ; M. PARGON Nicolas ; M. MARLIER Jean-Marie ; M. 

SCHROTZENBERGER Vincent ; M. GIFFARD Patrice (suppléant) ; M . MAIRESSE 

Yves (suppléant) ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. BERGÉ Olivier ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. DAVILLER Sébastien ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION 

Michel ; M. GODFROY Gilbert ; M. MANGIN Jacques ; Mme BACHELET Valérie 

(suppléante) ; M. TROTOT Francis ; Mme BRETON Clara ; M. SALGUEIRO Victor ; M. 

GODEY Alain ; Mme DAMIEN Viviane ; M. XEMAY François ; Mme CLEMENT 

Stéphanie ; M. THOMAS Didier ; M. MAHUT Loïc ; M. STOLL Vincent ; M. 

MOUGENOT Alain ; Mme SCHUBNEL Catherine ; M. GASS Patrick ; M. LAMBINET 

Didier ; Mme SIRON Marie-France ; M. HURIET Dominique et M. ZIMMER Alexandre. 

  

Votants 62  

   

   
Date de la convocation  

12/03/2025  

   
Date d'affichage  

03/04/2025  

   
Objet de la délibération :  

Second Arrêt du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal  

 

 
N°002/2025  

   
ABSENTS : M. BERY Daniel ; M. DE MITRY Jean-Hyacinthe ; Mme CLAUDE 

Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; M. NICOLAS Thierry ; M. PEREAUX 

Rémi ; M. TOUSSAINT NOVIANT François et Mme LANOIS Coralie.    

   

   
   

   

EXCUSES : Mme MEYER Brigitte ; M. THOMASSIN Jean-Philippe ; M. FAYS Xavier ; 

M. PERROTEZ Eric ; M. JEANDEL Mathieu ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. VALLANCE 

Pierre ; M. PEIGNIER Bernard ; Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. CHESINI 

Romuald ; M. BARBEZANT Maurice ; M. BRUNNER Gauthier ; M. LECLERC 

Augustin ; M. COLIN Stéphane ; M. MUNGER Georges ; et M. FRANCOIS Marc. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été 

élu secrétaire. 

 

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5214-1 et suivants,  

Vu le Code de l’urbanisme,  

Vu la délibération N°067/2016 en date du 29 septembre 2016 concernant la prise de compétence « Plan 

Local d’Urbanisme, de document en tenant lieu et de carte communale » de la communauté de 

communes du Pays du Saintois, 

Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 2017 autorisant la communauté de communes du Pays du Saintois à 

exercer la compétence « Plan Local d’Urbanisme, de document en tenant lieu et de carte communale », 

Vu la délibération N°009/2017 en date du 08 mars 2017 du conseil communautaire validant la création 

et la composition d’un comité de pilotage pour l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 

 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 28/03/2025 à 08h57
Réference de l'AR : 054-200035772-20250320-D002_2025-DE
Affiché le 28/03/2025 ; Certifié exécutoire le 28/03/2025



Vu la délibération N°115/2017 en date du 20 décembre 2017 du conseil communautaire validant la 

charte de gouvernance pour l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 

Vu la délibération N°116/2017 en date du 20 décembre 2017 du conseil communautaire prescrivant 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, précisant les objets poursuivis et définissant 

les modalités de la concertation, 

Vu la loi Climat et Résilience n°2021-1104 du 22 août 2021,  

Vu la délibération N°66/2021 en date du 25 novembre 2021 du conseil communautaire portant sur le 

débat relatif aux orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD), 

Vu la délibération N°56/2023 en date du 5 octobre 2023 du conseil communautaire portant sur le débat 

relatif aux modifications des orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD), 

Vu la délibération N°95/2024 en date du 28 novembre 2024 du conseil communautaire portant sur le 

bilan de la concertation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 

Vu la délibération N°96/2024 en date du 28 novembre 2024 du conseil communautaire portant sur l’arrêt 

du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 

Considérant que par application des articles L153-16 et suivants et R104-25 du code de l’urbanisme le 

projet a été transmis pour avis aux communes membres de la CCPS, aux Personnes Publiques Associées, 

à la CDPENAF, aux communes et établissements publics de coopération intercommunale limitrophes 

et à l’autorité environnementale (MRAE) ; 

Considérant que par application des articles R153-2, R153-4, R153-5 et R104-25 du code de l’urbanisme 

l'avis sur le projet de plan arrêté est rendu dans un délai de trois mois. En l'absence de réponse à l'issue 

de ce délai, l'avis est réputé favorable. 

Considérant que par délibération en conseil municipal, les communes membres de la CCPS, consultées 

en date du 03/12/2024, ont émis les avis suivants :  

- 31 avis favorables 

- 14 avis favorables avec réserves 

- 4 avis défavorables 

- 6 avis réputés favorables (tacites), dont 1 rédigé comme défavorable et 1 rédigé comme 

favorable 

Considérant que les Personnes Publiques Associées, la CDPENAF, les communes et établissements 

publics de coopération intercommunale limitrophes, consultés en date du 03/12/2024, ont émis les avis 

suivants :  

- 9 avis favorables 

- 3 avis favorables avec réserves ou recommandations 

- 14 avis réputés favorables (tacites), dont 1 rédigé comme défavorable, 1 rédigé comme 

favorable avec réserves et 2 rédigés comme favorables 

 

Considérant que l’autorité environnementale (MRAE), consultée en date du 09/12/2024, a émis un avis 

favorable avec recommandations ;  

 

Considérant que par application de l’article L153-15 du code de l’urbanisme lorsque l'une des 

communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable, 



le conseil communautaire délibère à nouveau, à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés si le 

projet n’a pas été modifié pour tenir compte de l’avis de la commune ; 

Vu la réception de la part des communes membres de la CCPS de 4 avis défavorables et 1 avis 

défavorable rendu exécutoire et réceptionné en dehors du délai de consultation ; 

Vu l’avis défavorable de la commune de Roville-devant-Bayon au motif que le projet de PLUi ne tient 

pas compte du projet de carrières de la société GSM, qu’un terrain à été classé en zone Naturelle Jardin 

sans tenir compte qu’une habitation vient d’y être érigée, qu’un terrain est classé en secteur Urbain  

Jardin alors qu’il devrait être classé en secteur Urbain B (zone d’habitat pavillonnaire), que des terrains 

projetés pour une activité de stockage et de broyage de bois ont été classés en zone humide alors qu’une 

contre-expertise les considère comme non-humide et qu’un terrain doit être partiellement rendu 

inconstructible en raison de la proximité de câbles aériens et de la présomption de pollutions de sol ;  

Vu l’avis défavorable de la commune de Saint-Remimont au motif que le projet de PLUi comporte trop 

de zones humides, qu’il comporte des incohérences de traitements des zones constructibles de part et 

d’autre des voies, que la zone Urbaine Jardin ne devrait pas exister pour laisser la possibilité aux 

administrés d’implanter des constructions, que la présence de trop vastes périmètres de réciprocité des 

exploitations agricoles rendant inconstructibles ces secteurs et qu’une maison d’habitation isolée doit 

être reclassée en zone Urbaine B (zone d’habitat pavillonnaire) ; 

Vu l’avis défavorable de la commune d’Affracourt au motif que le projet de PLUi comporte des zones 

humides à retravailler car inégales entre 2 terrains contiguës et de même typologie et qu’une 

réglementation relative au stationnement rend invendable les dents creuses ;  

Vu l’avis défavorable de la commune de Forcelles-sous-Gugney au motif que le projet de PLUi n’a pas 

pris en compte l’étude complémentaire zone-humide réalisée par la commune ; 

Vu l’avis défavorable de la commune de Houdelmont (rendu exécutoire et réceptionnée hors délai) au 

motif que le projet de PLUi, n’a pas fait bénéficier à la commune de la garantie rurale et que la zone des 

rouges vignes doit être classée en zone constructible ; 

Considérant la nécessité de protéger durablement les richesses du socle agro-naturel du Saintois en 

préservant notamment les zones humides issue de l’inventaire réalisé par la CCPS ;  

Considérant la nécessité de préserver l’économie générale du PADD et de maintenir ses objectifs de 

modération de la consommation foncière ;  

Considérant la nécessité de ne pas créer de pastillage de zone urbaine en secteur agricole ou naturel, en 

concentrant l’espace urbain aux seules limites de l’enveloppe urbaine du bourg ; 

Considérant que les critères d’ouvertures à l’urbanisation mis en place dans le cadre de l’élaboration du 

PLUi, portaient notamment sur la cohérence avec l’armature territoriale du SCOT, les contraintes 

techniques d'accessibilité et de réseaux ainsi que la prise en compte des critères environnementaux tels 

que la trame verte et bleue, les zones humides et les risques ; 

Considérant que les demandes et réserves exprimées par les autres communes seront susceptibles de 

faire évoluer le projet à l’issue de l’enquête publique en considération de l’ensemble des éléments 

recueillis, mais ne justifiant pas d’une modification du projet à ce stade de la procédure ;  

Considérant qu’un mémoire en réponse à l’ensemble des avis réceptionnés, permettra à la CCPS en tant 

qu’autorité compétente en matière de planification par l’intermédiaire de son comité de pilotage PLUi, 

un droit de réponse marquant son positionnement politique et technique. A l’issue de l’enquête publique, 

le commissaire enquêteur procédera à l’arbitrage des demandes pour une éventuelle intégration avant 

l’approbation du document. 



Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 

   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jérôme KLEIN, 

   

le 27/03/2025         
Et Publication ou Notification 

Le 27/03/2025 
   

    
 

Suite à cette présentation, le Président propose de confirmer l’arrêt du PLUi par une seconde délibération 

sans modification du projet arrêté le 28 novembre dernier, à en informer les communes membres de la 

CCPS, les Personnes Publiques Associées, la CDPENAF, les communes et établissements publics de 

coopération intercommunale limitrophes et l’autorité environnementale (MRAE), puis à engager la 

procédure d’enquête publique. 

Pour cette décision, un scrutin public est demandé. Le conseil communautaire valide ce scrutin public à 

l’unanimité des membres. 

A l’appel des communes et de chaque conseiller communautaire, après en avoir délibéré,    

Le conseil communautaire, décide avec 6 abstentions et 3 contre, d’arrêter le projet de Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de la Communauté de Communes du Pays du Saintois 

(CCPS) sans modification, tel que présenté. 

 

PJ :  

- Dossier d’arrêt du PLUi 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article R.153-3 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération sera affichée pendant un mois au 

siège de la communauté de communes du Pays du Saintois et dans les mairies des communes membres concernées. 

Conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la présente délibération sera transmise 

à la communauté de communes ainsi qu’au Préfet du département et sera affichée pendant un mois au siège de la communauté de 

communes du Pays du Saintois. 

 

Conformément à l’article R421-1 du Code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux 

devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, soit par voie 

postale 5 place de la Carrière, C.O. n°20038, 54036 NANCY CEDEX, soit par voie électronique à partir du site de téléprocédure : 

http://www.telerecours.fr 

Le compte-rendu du conseil communautaire du 19 décembre 2024 est validé à l’unanimité. 

 

http://www.telerecours.fr/
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